
Page 1 sur 37 

 

 
 

 
 

 
 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 
Conseil Municipal du 30 novembre 2023 

 
 
 

 Rapport d’orientation budgétaire 
 

 
1. Les prévisions pour le budget Principal 2024 

 
2. Le budget annexe ZAC Franciades-Opéra 

 
3. Rapport sur l’état et l’évolution de la dette 

 
4. Annexes 

 
 
 

 Détail Annexes 
 
 

1. Évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement 
 

2. Échéancier 2024 des Crédits de Paiements des APCP 
 

3. Échanges financiers en ZAC 
 

4. Rétrospective / Prospective 2016-2027 budget principal 
 

5. Rétrospective / Prospective 2012-2026 budget annexe ZAC Franciades-Opéra 



Page 2 sur 37 

 

 
 

Table des matières 

Table des matières ......................................................................................................................... 2 

Le Contexte .................................................................................................................................... 3 

1. LES PREVISIONS POUR LE BUDGET PRINCIPAL 2024 ....................................................... 4 

1.1 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement .................................................. 4 

1.2 L’évolution des recettes réelles de fonctionnement ................................................... 11 

1.3 Les investissements à prévoir en 2024 ..................................................................... 16 

1.4 Le financement des opérations d’investissement ...................................................... 18 

2. LE BUDGET ANNEXE ZAC FRANCIADES-OPERA ............................................................. 21 

3. RAPPORT SUR L’ETAT ET L’EVOLUTION DE LA DETTE .................................................. 22 

3.1 Budget Principal : encours de dette .......................................................................... 22 

3.2 Budget annexe : encours de dette ............................................................................ 24 

3.3 Perspectives pour l’année à venir ............................................................................. 26 

3.3.1 Emprunt à inscrire au budget 2024 ..................................................................... 26 

3.3.2 Evolution de l’encours de la dette du Budget Principal ........................................ 26 

3.3.3 Evolution de l’encours de la dette du Budget Franciades .................................... 27 

4. ANNEXES .............................................................................................................................. 28 

4.1 Evolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement ..... 29 

4.2 Echéancier 2024 des Crédits de Paiements des APCP ............................................ 30 

4.3 Echanges financiers en ZAC ..................................................................................... 31 

4.4 Rétrospective / Prospective 2016-2027 du Budget Principal ..................................... 34 

4.5 Rétrospective / Prospective 2012-2026 du Budget Annexe ZAC des Franciades ..... 36 

 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

Conseil Municipal du 30 novembre 2023 



Page 3 sur 37 

Conformément à la loi Notre du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, au décret 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu du rapport d’orientation budgétaire 
et à l’article 13 de la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques, le 
rapport recensant les orientations budgétaires de l’exercice 2024 vous est présenté préalablement à 
l’examen du projet de Budget Primitif, prévu au Conseil Municipal du jeudi 21 décembre 2023. 
 
Le rapport d’orientation budgétaire s’accompagne également du rapport égalité Femmes-Hommes 
et du rapport sur le développement durable. 
 

 Le Contexte 
 
 
Le budget prévisionnel 2024 qui vous est présenté s’inscrit dans un contexte similaire à celui de 
2023 : 
  
  Maintien des dépenses des charges énergétiques à un niveau très élevé qui grève fortement le 
budget de fonctionnement, avec une prévision de 6,5 M€ en 2024, cela représente 4 M€ de plus par 
rapport à 2019 

  
  Une augmentation des charges de personnel de plus de 4% sous la conjonction de plusieurs 
mesures, soit + 2 M€ 

  
  Des taux d’intérêts supérieurs à 4%, qui impactent les charges financières 

  
  Des prix de marché en forte hausse en raison de l’inflation 
 

  Maintien des taux de la taxe foncière et de la taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) 
  

En conséquence, afin de maintenir un autofinancement suffisant pour financer le programme 
d’investissement, ce budget a été construit en demandant aux services de stabiliser les autres 
dépenses.  
L’objectif étant d’assurer la compensation des hausses induites par l’inflation par une baisse des 
dépenses sur d’autres lignes ou une optimisation des dépenses sur une même ligne. 
La recherche de recettes nouvelles a également été inscrite comme une priorité.  
  
Le présent projet de budget 2024 tient compte de ces orientations présentées aux directions dans 
une note de cadrage budgétaire dès cet été 2023. 

 

Au final, l’autofinancement dégagé permet de maintenir un programme d’investissement dynamique.  
 
Les principales opérations sont la rénovation de la médiathèque Cocteau, l’aménagement des voiries 
du boulevard de l’Europe et de la rue de Vilgénis, la construction de la crèche 1 – 3 Montpellier, le 
nouvel espace de proximité Mazarik, la désimperméabilisation de cours d’écoles et d’espaces 
publics   
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 1. LES PREVISIONS POUR LE BUDGET PRINCIPAL 2024 
 

 
 

1.1 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 93,1 M€ + 4,2 M€ 
+ 4,7% 

 

Hors charges exceptionnelles en ZAC, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 
4,2 M€ soit + 4,7% avec 2 principaux facteurs pour justifier cette hausse : 

 

- La hausse des charges de personnel + 2 M€ (+ 4,1%) 

- La hausse des frais financiers + 0,8 M€ (intérêts des emprunts et de la ligne de trésorerie) 

 

La prévision par chapitre serait la suivante :  

Charges de fonctionnement (en M€) BP 2023 BP 2024 Variation

Charges à caractère général 29,8 30,7  + 0,9 (+3,0%)

Dépenses de personnel 47,0 49,0  + 2 (+4,2%)

Subvention aux associations 3,7 3,9  + 0,2 (+5,4%)

Autres subventions 4,4 4,6  + 0,2 (+4,5%)

Charges financières 1,1 1,9  + 0,8 (+72,7%)

Péréquation 2,1 2,0  - 0,1 (-4,7%)

Autres charges de gestion 0,8 1,0 + 0,2 (+25%)

TOTAL HORS CHARGES EXCEPTIONNELLES 88,9 93,1  +4,2 (+4,7%)

Charges exceptionnelles ZAC 15,7 0,0   -15,7 (-100%)

TOTAL AVEC CHARGES EXCEPTIONNELLES 104,6 93,1  -11,5 (-10,9%)
 

 

Évolution des charges à caractère général 30,7 M€ + 0,9 M€ 
+3,0% 

 
Les charges à caractère général augmentent de 0,9 M€, ce qui représente une hausse 
modérée de 3 % dans le contexte inflationniste actuel. 

 

La prévision pour les dépenses énergétiques est établie sur une hypothèse de stabilité 
des prix en 2024, toutefois le budget prévoit : 

 pour les bâtiments communaux, une hausse de 350 K€ par rapport à 2023, la prévision 
budgétaire 2023 ayant été insuffisamment évaluée ;  

 En revanche, pour l’éclairage public, une baisse de l’ordre de 185 K€ est envisagée 
grâce aux économies d’énergie liées à l’installation des Leds, la réduction des plages 
horaires, mais aussi une optimisation des puissances souscrites qui permet des 
baisses d’abonnement (jusqu’à 45%) pour certains postes d’éclairage. 
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Évolution des dépenses énergétiques : 

 

 
Autres dépenses en hausse : 

 Achat de repas au SIRMC + 160 K€, prenant en compte la hausse de fréquentation 
du self des agents et une prévision d’augmentation du prix d’achat des repas de 20 
centimes (Prix du repas 4,12 € en 2023) 

 Prestations complémentaires Propreté urbaine + 52 K€ (100 K€) 

 Entretien espaces verts + 63 K€ (augmentation périmètre Vilgénis, Atlantis)  

 Charges de copropriété + 60 K€ (nouveaux locaux A. Thomas, crèche 1/3 Montpellier, 
rue J. Rostand, Avenue de France) 

 Entretien aires de jeux + 25 K€ 

 Maintenance informatique / vidéoprotection + 142 K€ (nouveaux logiciels, caméras 
supplémentaires) 

 Maintenance DALKIA + 100 K€ dont piscines + 144 K€, autres bâtiments - 40 K€ 
(nouveau contrat) 

 Formation + 77 K€ (médiathèques, sensibilisation handicap) 

 Transport + 55 K€ (Ile de France mobilité + 20K€, cars scolaire/périscolaire) 

 
Dépenses nouvelles : 

 Externalisation du stationnement payant + 150 K€ 

 Location bungalows (Mazarik, Atlantis) + 135 K€ 

 AMO chauffage et économies d’énergie + 34 K€ 

 

Dépenses non reconduites : 

 Animations budget participatif - 85 K€, réalisées en 2023 (Projets Jeunesse : 
orientation, livre éducatif et film rixes) 

 
Dépenses en baisse : 

 Carburant : - 50 K€ (économies réalisées grâce aux véhicules électriques) 

 Livres / CD / prestations médiathèques - 46 K€ (compensés par des formations pour 
le personnel des médiathèques) 

 Places de crèches interentreprises - 189 K€ (Convention Territoriale Globale - aide 
de la CAF déduite directement) 

En K€ 2019 2020 2021 2022 BP 2023 BP 2024 Variation 

Électricité 909 613 1 056 1 678 2 600 3 000 + 400 

Chauffage urbain 1 023 1 177 1 476 1 876 2 100 2 200 + 100 

Gaz 240 208 160 215 720 570 - 150 

TOTAL 
(hors éclairage public) 

2 172 1 998 2 692 3 769 5 420 5 770 + 350 

Éclairage Public 335 399 440 482 965 780 - 185 

TOTAL GENERAL 2 507 2 397 3 132 4 251 6 385 6 550 + 165 
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Évolution des dépenses de personnel  49 M€ + 2,0 M€ 
+ 4,2% 

 
  

Les dépenses de personnel augmenteront de +4,2% en 2023, soit + 2 M€ de BP à BP. 
 
L’année 2023 aura connu, en raison de la forte inflation, d’importantes augmentations 
réglementaires non prévues au BP (revalorisation de 1,5% du point d’indice au 1er juillet 2023, 
ainsi que l’ajout de points d’indice pour les plus bas salaires au 1er juillet 2023) et la prise en 
charge de 75% du titre de transport depuis le 1er septembre, contre 50% auparavant. 

 
 
En 2024, en plus d’un effet report en année pleine de ces augmentations, deux nouvelles 
mesures effectives au 1er janvier viendront impacter la masse salariale prévisionnelle : ajout de 
5 points d’indice majoré par agent et augmentation de la cotisation retraite CNRACL. 
 
 
Les principaux facteurs d’augmentation du budget prévisionnel 2024 sont les suivants : 

 

Les décisions organisationnelles : + 760 K€ 
 Créations de postes : + 187 K€ 

o Deux postes d’agents de propreté urbaine 
o Un responsable relais petite enfance 
o L’équipe du futur espace de proximité Atlantis (directeur, assistant accueil, animateur 

jeunesse et référent famille) 
o Un agent polyvalent pour les gymnases 

 Entrées / sorties : + 251 K€ intégrant les postes vacants 
 Élections européennes : + 22 K€ 
 Participation mutuelle : + 300 K€ 

 

Les évolutions réglementaires : + 668 K€ 
 5 points d’indice supplémentaires pour tous les agents (janvier 2023) : + 483 K€ 
 Cotisation CNRACL régimes de retraite (+1% au 1er janvier 2024) : + 151 K€ 
 Augmentation des remboursements de transport (de 50 à 75%) : + 34 K€ 

 

La projection de base : + 347 K€ à laquelle s’ajoutent le Glissement Vieillesse Technicité 

(GVT) : + 84 K€ 
 Les avancements d’échelon : + 32 K€ 
 Les avancements et promotions : + 52 K€ 
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INFORMATIONS RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES 

 

L’effectif moyen mensuel en 2023 est de 1 418 agents, avec une moyenne de 1 134 ETP. 
 

Rémunération 
 
Les agents municipaux permanents (titulaires et contractuels) sont rémunérés sur la base d’un 
traitement indiciaire correspondant à leur grade et à leur échelon, complété par diverses 
indemnités réglementaires (supplément familial de traitement, indemnité de résidence) et par 
un régime indemnitaire se répartissant comme suit : 

 Des primes et indemnités liées à la fonction, versées mensuellement et déterminées 
au regard du poste, sans considération du grade détenu. 

 
 Une Prime d’Engagement Professionnel et d’Assiduité (PEPA), versée au mois de mai, 

d’un montant forfaitaire annuel de 600 euros bruts et soumise à conditions d’assiduité. 
 

 Un 13ème mois basé sur le traitement de base et versé en deux temps (juin et novembre). 
 

 Des primes et indemnités très spécifiques (ex. : indemnité de compensation de la 
hausse de la CSG) 

 
Le traitement brut moyen d’un agent permanent est de 2 373 euros, se répartissant, pour les agents 
permanents (hors collaborateurs de cabinet, assistantes maternelles et apprentis) par catégorie 
comme suit : 
 

Catégorie 
Traitement Brut 

Moyen 2022 
Traitement Brut 

Moyen 2023 
Nombre 

d’agents 2022 
Nombre 

d’agents 2023 

Catégorie A 3 183 € 3 358 € 144 144 

Catégorie B 2 252 € 2 357 € 136 169 

Catégorie C 1 950 € 2 169 € 755 683 
     

Moyenne / Total 2 164 € 2 373 € 1 036 996 
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La répartition Rémunération de base / primes et indemnités des agents permanents est la suivante : 
 

 
 

 
La répartition des différentes primes et indemnités des agents permanents est la suivante : 

 

 
 

 L’âge moyen est de 44,6 ans (45,42 ans en 2022). 
 

La répartition par sexe et par catégorie est la suivante : 
 

 A  B  C  Total 

2022 2023  2022 2023  2022 2023  2022 2023 

Femmes 81% 78%  53% 67%  65% 64%  66% 66% 

Hommes 19% 22%  47% 33%  35% 36%  34% 34% 

 
 
 
 

Rémunération de 

base 

83%

Primes et 

indémnités

14%

Heures 

supplémentaires

3%

Répartition de la rémunération brute

13ème mois

32%

Autres

13%

Liées à la fonction

55%

Détails des primes et indermnités
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Subventions aux associations 3,9 M€ + 200 K€ 
+ 5,4 % 

 
Les subventions aux associations intègrent les subventions de fonctionnement, sur projets et 
exceptionnelles. 
 
Les principaux ajustements : 

 ATMAC : 540 K€ au lieu de 470 K€ en 2023, soit + 70 K€ (compensation transfert 
2 postes) 

 MAS Hand : 285 K€ au lieu de 218,5 K€ soit + 66,5 K€ (+ 16,5 K€ pour compenser 
le transfert d’un poste à compter de septembre 2023 et + 50 K€ ). Reconduction 
de la subvention exceptionnelle de 180 K€ 

 AISH : +27 K€ (projet insertion jeunes sur 2 ans, ajusté en DM sur 2023) 
 APMV : 302 K€ au lieu de 287 K€, soit + 15 K€ (ajustement masse salariale) 
 Orchestres de Massy : 246 K€ au lieu de 225 K€ soit + 21 K€ (compensation 

transfert 0,5 poste) 
 

Les subventions de fonctionnement accordées aux principales associations suivantes sont 
reconduites : Cinémassy 200 K€, Festival du cirque 106 K€, Comité d’œuvres sociales 405 K€, 
Comité des fêtes 140 K€, ESM 150 K€, Football club 96 K€, Tricolore sportive 32 K€, Paroles de 
femme 16,5 K€, Rugby 363 K€. 

 

Autres subventions 4,6 M€ + 0,2 M€ 
+4,5% 

 

 Subvention au CCAS : 1 528 K€ au lieu de 1 463 K€ soit + 65 K€ (impact salaires : 
Postes ETAPE - réussite éducative pour les collégiens 1,4 ETP, Revalorisation 3,5% au 
1er juillet 2023 + 5 points d’indice au 01/01/2024) 

 Subvention versée à la CPS pour le fonctionnement de la navette : maintenue à 280 K€  

 Subvention pour l’équilibre du budget annexe Franciades : 550 K€ au lieu de 393 K€ soit 
+ 157 K€ liés à la hausse des taux d’intérêt.  

 Subvention pour la DSP Opéra : maintenue à 2 M€, sachant que la DSP est en cours de 
renouvellement 

 Subvention à la SASP Rugby : maintenue à 191 K€ 

 DSP de la crèche Vilgénis :  77 K€ au lieu de 100 K€ soit -23 K€ (CAF « CTG » versé 
directement à la crèche) 

 

Charges financières 1,9 M€ +0,8 M€ 
+72,7% 

 
Les charges financières sont évaluées à 1,9 M€, en forte hausse par rapport en 2023 sous la 
conjonction de deux facteurs : une hausse des taux d’intérêt (les taux se situent aujourd’hui autour 
de 4%) et la souscription de nouveaux emprunts en 2023 (18 M€ à ce jour). 
 
Cette majoration des charges financières porte sur les intérêts des emprunts mais aussi les intérêts 
de la ligne de trésorerie. 
 
Les années antérieures, les frais financiers de la ligne de trésorerie de 7 M€ étaient autour de 10 K€ 
(taux proche de 0), aujourd’hui avec un taux de 4%, ils sont estimés à 200 K€, soit + 190 K€. 
 
Les frais financiers des emprunts sont estimés à 1,65 M€, soit + 550 K€ par rapport au BP 2023, avec 
la hausse des taux d’intérêts impactant à la fois les nouveaux emprunts souscrits en 2023 et les 
emprunts à taux variables, bien que minoritaires dans le volume actuel de la dette 
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Péréquation / autres reversements 2,0 M€ - 100 K€ 
-4,7% 

 

Les contributions de péréquation (FPIC et FSRIF) sont réévaluées en fonction des dernières 
notifications reçues : 
 

 FPIC (fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales) : prévision de 
1 M€ soit - 200 K€. Montant notifié en 2023 : 963 K€. 

 FSRIF (fonds de solidarité de la Région Ile de France) : prévision de 950 K€ soit + 150 K€. 
Montant notifié en 2023 : 857 K€ 

  
Pour rappel, la ville doit contribuer à ses fonds de péréquation en raison de son potentiel fiscal 
supérieur à la moyenne nationale. 
 
Autre reversement : la taxe de séjour collectée par la ville et reversée au Département et à la 
SGP : prévision de 100 K€, soit +37,5 K€ (prévision 2024 ajustée à la recette collectée sur 
2022/2023). 
 

Autres charges de gestion 1 M€ + 0,2 M€ 
+25% 

 
Il s’agit principalement des indemnités versées aux élus et de contributions (SIPPEREC, SIGEIF, 
SIEI, SDIS, Fonds de Solidarité Logement) et désormais les licences annuelles qui ne peuvent plus 
être comptabilisés en investissement. La prévision budgétaire pour ces licences est de 125 K€ 
(office 365) ce qui justifient la hausse. 

 

 

Évolution des charges exceptionnelles ZAC - -15,7 M€ 

 

Les charges exceptionnelles, d’un montant de 15,7 M€ en 2023, concernaient les ZAC Carnot TGV 
(13,9 M€) et Victor Bash (1,8 M€).  

En 2024, pas de participation prévue en fonctionnement. 
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1.2 L’évolution des recettes réelles de fonctionnement 99,8 M€ + 3,3 M€ 
+3,4 % 

 
Les prévisions de recettes de fonctionnement permettent d’escompter 3,3 M€ de recettes 
supplémentaires, dont 2 M€ au titre de la taxe foncière et des compensations fiscales, 0,7 M€ pour 
la dotation de solidarité communautaire. 
 

Recettes de fonctionnement BP 2023 BP 2024 Variation

Taxe foncière et compensations fiscalité directe locale 33,7 35,7 +2,0 (+5,9%)

Fiscalité reversée par la CPS 37,3 38,0 +0,7 (+1,9%)

Autres recettes fiscales 3,4 3,6 +0,2 (+5,9%)

Dotations et subventions 8,3 8,3 -

Produits du domaine et des services 9,8 10,5 +0,7 (+7,1%)

Remboursement charges personnel 0,1 0,2 +0,1 (+43,4%)

Autres recettes de gestion 3,9 3,5 -0,4 (-10,3%)

TOTAL AVEC RECETTES EXCEPTIONNELLES 96,5 99,8 +3,3 (+3,4%)

 
 
 
Évolution de la taxe foncière et compensations 
fiscalité directe locale 

35,7 M€ + 2 M€ 
+5,9 % 

 

La prévision pour le BP 2024 est établie sur la base des recettes notifiées en 2023.  

Les recettes de TF et de TH sur les résidences secondaires notifiées en 2023 ont été majorées 
d’environ 4 % pour tenir compte de la revalorisation des bases suivant l’évolution des prix à la 
consommation harmonisés de novembre à novembre. 

Les compensations fiscales ont été arrondies pour le montant notifié en 2023. 
 
Comparaison Notifié 2023 / Prévision 2024 

 

Prévisions 
2024 

Notifié 2023 Variation en % 

Produit fiscal (état 1259) 
Foncier bâti  34 050 000 32 715 830 + 4,08% 

 

TH sur les résidences 
secondaires 

90 000 82 659 +8,88% 
 

Foncier non bâti 360 000 359 077 +0,25% 
                

Sous-total produit fiscal 34 500 000 33 157 566 + 4,04% 
 

Compensations  

Foncier bâti  1 130 000 1 074 235 +5,19% 
 

Foncier non bâti 2 000 1 984 +0,80% 
                

Sous-total compensations 1 132 000 1 076 219 +5,18% 
 

TOTAL 35 632 000 34 233 785 +4,08% 
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Comparaison Prévision 2023 / Prévision 2024 

 

Prévisions 
2024 

Prévisions 
2023 

Variation en % 

Produit fiscal (état 1259) 
Foncier bâti  34 050 000 32 310 000 +5,39% 

 

TH sur les résidences 
secondaires 

90 000 90 000 0,00% 
 

Foncier non bâti 360 000 400 000 -10,00% 
                

Sous-total produit fiscal 34 500 000 32 800 000 +5,18% 
 

Compensations  
 

Foncier bâti  1 130 000 780 000 +44,87% 
 

Foncier non bâti 2 000 2 000 0,00% 
                

Sous-total compensations 1 132 000 782 000 +44,76% 
 

TOTAL 35 632 000 33 582 000 +6,10% 
 

 

 

Évolution de la fiscalité reversée par la CPS 38 M€ + 0,7 M€ 
+1,9% 

 

 L’attribution de compensation (AC) est l’ancienne taxe professionnelle transférée et 
reversée par la CPS sur la base de la recette 2006 (année précédant la création de la 
communauté d’agglomération) diminuées des charges transférées.  

L’attribution de compensation est reconduite au montant 2023, sans transfert de charges 
supplémentaires, soit une AC de 36,846 M€. 

 
 L’intéressement à la croissance de la fiscalité de la CPS a été remplacé en 2022 par une 

Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) selon les dispositions du nouveau pacte 
financier. Les critères de calcul de la DSC sont les suivants :  

• 20% en fonction du revenu par habitant, 

• 20% en fonction du potentiel financier par habitant, 

• 25% en fonction de l’évolution des CFE/IFER/TASCOM (Cotisation Foncière 
Economique, Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux, TAxe sur les 
Surfaces COMmerciales),  

• 25% en fonction de l’évolution de la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises),  

• 10% en fonction de l’évolution du nombre de logements construits. 
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Pour 2024, la DSC est légèrement revalorisée par rapport au montant notifié en 2023 soit 1,2 M€ au 
lieu de 1,1 M€ (+100 K€), mais en comparaison de la prévision du BP 2023 qui était de 500 K€, la 
prévision est majorée de 700 K€. 

 
Évolution intéressement 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
   

     

Logements / TH 0 19 400 114 778 163 889 134 563 
905 965 1 089 730       

Entreprises / CET - CVAE 174 327 716 618 157 984 503 803 749 441 
 

TOTAL 174 327 736 018 272 762 667 692 884 004 905 965 1 089 730 

 

 

Évolution des autres recettes fiscales 3,6 M€ +0,2 M€ 
+5,9% 

 

 Reconduction de la TCFE (taxe sur la consommation finale d’électricité) : 0,7 M€ 

 Reconduction de la taxe additionnelle sur les droits de mutation (taxe sur les ventes 
immobilières) : 2 M€  

 

  

* jusqu’à septembre 2023 
 

 

 Ajustement de la TLPE (taxe sur la publicité extérieure) : 0,35 M€ (+ 40 K€), mission 
d’optimisation en cours confiée à un cabinet extérieur. 
 

 Ajustement de la taxe de séjour : 580 K€ soit + 180 K€ (incluant la majoration de 10% pour 
le Département et 15% pour la Société du Grand Paris). Progression de recettes avec l’Hôtel 
Hilton et les reversements de Airbnb et autres organismes de location. 

 Ajustement de la taxe sur les pylônes : 75 K€ (+ 2 K€), revalorisation annuelle. 
  
 
 
 
 
 
 

Évolution des dotations et subventions  8,3 M€ +0,0 M€ 
+0,0% 

 
Pour ce qui concerne les dotations et subventions de fonctionnement, la prévision serait identique 
à celle de 2023 soit 8,3 M€ avec dans le détail : 

 

 Fin de la DGF : comme dans le BP 2023, aucune DGF n’est attendue. Toutefois la loi de 
Finances 2023 avait décidé à titre exceptionnel de neutraliser l’écrêtement en 2023, ce qui a 
permis de recevoir cette année une DGF de 554 K€. 

 

Évolution Taxe 2017 2018 2019 2020 2021 2022  2023 
   

     

Taxe additionnelle 
droits de mutation 

1 906 848 2 425 889  3 783 228 1 768 267 2 474 843 3 899 266 1 914 587* 
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 Revalorisation de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) : 670 K€ soit + 20 K€ 

 Reconduction du FCTVA sur les dépenses de fonctionnement : 200 K€ 

 Reconduction de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD service Hygiène) : 154 K€ 

 Ajustement des dotations de l’État (soutien scolaire, alphabétisation, FIPD, objectif emploi, 
emplois aidés, élections, DRAC, passeports, recensement) : 225 K€ soit + 90 K€ (passeports, 
DRAC, élections) 

 Ajustement des dotations du département (prévention, projets, soutien scolaire 
alphabétisation, crèches) : 390 K€ soit - 20 K€ (prévention / projets) 

 Ajustements des dotations de la CAF (crèches, périscolaire, agrément centre social, 
animation collective familles, soutien scolaire, classe passerelle, besoins spécifiques) : 
6,4 M€ soit - 160 K€ (CTG versé directement aux crèches interentreprises) 

 
 

Évolution des produits du domaine et des services 10,5 M€ + 0,7 M€ 
+7,1 % 

 
Pour ce qui concerne les produits du domaine, les prévisions 2024 s’élèvent à : 

 1,6 M€ pour les droits d’occupation du domaine public soit + 370 K€ (SNCF prolongement 
travaux pont Chagall à solder en 2024) 

 350 K€ pour le forfait post stationnement soit + 100 K€  

 500 K€ pour les horodateurs soit + 100 K€ 
 
Pour ce qui concerne les produits des services, la prévision prend en considération : 

 l’actualisation de 4,92% des tarifs selon l’évolution du panier du Maire (inflation) 

 des effectifs scolaires en hausse de 0,5% (6 221 en septembre 2023 contre 6 185 en 
septembre 2022) 

 Baisse du nombre d’enfants en crèches compte tenu des difficultés de recrutement (- 5%) 
 
Il en résulte les prévisions suivantes : 

 4,7 M€ pour les activités périscolaires et la restauration scolaire, (accueil matin/soir, 
mercredi, études, vacances) soit + 150 K€ 

 1,5 M€ pour les crèches soit - 80 K€ 

 340 K€ pour le conservatoire soit + 4 K€ 

 75 K€ pour les piscines soit - 10 K€ (baisse de la fréquentation) 
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Pour ce qui concerne les autres services : 
 
- Remboursement des frais de fonctionnement de la déchetterie par la CPS : 320 K€ soit 

+ 110 K€ 
- Remboursement personnel mis à disposition (MEIF, COS) : 105 K€ soit - 45 K€ (un poste 

MEIF pris en charge directement par la Ville) 
 
 

Évolution des autres recettes de gestion 3,5 M€ - 0,4 M€ 
- 10,3% 

 
Les autres recettes de gestion sont composées : 

 Des loyers pour 2,3 M€, soit + 35 K€ : 

• en moins, terrain MEL vendu (- 95 K€) 

• en plus, loyer fleuriste 4 rue P. Picard (+ 13 K€) 

• revalorisation annuelle des loyers notamment Courtepaille + 30 K€, commerces 
Bel Air + 27 K€, loyer Hyper Massy + 37 K€ 

 Des locations de salles pour 95 K€ soit + 15 K€ 

 Des redevances (dans le cadre des différentes DSP) : 584 K€ soit + 169 K€ (DSP Effia 
pour la gestion des parkings + 165 K€ correspondant à la redevance d’intéressement et 
à la récupération de l’avance de 90 K€ consentie pendant la crise sanitaire) 

 Des remboursements d’assurance : reconduction de 200 K€ (dont 150 K€ pour le CTM) 

 Des remboursements de charges locatives : reconduction de 290 K€ 

Au total les recettes précédemment citées sont en hausse de 220 K€, cependant les autres 
recettes de gestion baissent globalement de 400 K€ en raison d’une recette exceptionnelle 
en 2023 de 700 K€ (complément de prix sur la cession d’un terrain à aménager à Garden 
Attitude). 

 

Évolution des remboursements sur charges de 
personnel 0,2 M€ +0,1 M€ 

+43,4 % 
 

Reconduction de la prévision 
 
 

AUTOFINANCEMENT 2024 : 6,7 M€ 
(RAPPEL AUTOFINANCEMENT 2023 : 7,7 M€) 
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1.3 Les investissements à prévoir en 2024 57,9 M€ 

 
Il faudra inscrire les Crédits de Paiement (CP) relatifs aux Autorisations de Programme (AP) déjà 
votées, pour un total d’environ 16,6 M€ en 2024, sous réserve de la réalisation de la totalité des CP 
prévus en 2023 (voir tableau annexe 4.2). A défaut, il faudra procéder à des ajustements par une 
diminution des CP 2023 et une majoration des CP 2024.  
 
 

CP 2024 sur les opérations déjà votées  18,5 M€ 
 

 Construction du groupe scolaire Vilgénis (CP 2024 : 0,2 M€ pour le solde)

 Construction de la crèche Vilgénis (CP 2024 : 0,1 M€ pour le solde)

 Rénovation de la médiathèque Cocteau (CP 2024 : 6,1 M€)

 Aménagement du secteur commercial – Avenue de l’Europe (CP 2024 :  4 M€)

 Pole francilien du centre Pompidou (CP 2024 : 3,5 M€ dont 3,3 M€ pour les travaux de 
reconstitution des terrains de sport et 0,2 M€ pour les abords de voirie)

 Construction de la crèche 1-3 rue de Montpellier (CP 2024 : 1,3 M€ pour le solde)

 Requalification de la rue de Vilgénis (CP 2024 : 2 M€ pour le solde)

 Prolongement de la coulée verte RER V (CP 2024 : 1,2 M€ pour les études)
 

Acquisitions foncières et immobilières  4,4 M€ 
 

 2,5 M€ pour le terrain AgroParis Tech 

 1,4 M€ pour les acquisitions de locaux commerciaux et fonds de commerce (Villaine, 
Centre-ville, Franciades) 

 0,5 M€ pour l’acquisition de terrains (La Bonde, G. Brassens, arrière J. Cartier) 
 

Autres études / Annonces Marché  0,6 M€ 
 
Il s’agit d’une prévision pour les études notamment PLU, Tuileries, Pileu, 12/14 Bourgogne 
Languedoc, patrimoine arboré. 
40 K€ pour les annonces Marchés 

 

Participations  8 M€ 
 

Les participations (7,4 M€) seront conformes aux engagements financiers prévus dans les traités 
de concession des différentes ZAC (cf. annexe 5.3 – échanges financiers en ZAC) soit : 

 une participation pour la ZAC de la Bonde de 0,5 M€

 une participation pour la ZAC Victor Basch : 5,9 M€ 

 une participation pour la ZAC Ampère : 1,6 M€
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Travaux (hors opérations citées précédemment)  15,3 M€ 
 
Les travaux 2024 (en excluant les opérations citées ci-dessus) sont évalués à 15,3 M€ :  

 8 M€ pour la voirie, les espaces verts et les terrains sportifs d’une part, 

 7,3 M€ pour les projets liés aux bâtiments d’autre part. 
 
Dans les 8 M€ de travaux de voirie / espaces verts, sont inclus : 
 
1. des travaux d’aménagement des espaces verts : 

 Des plantations / aménagement de pieds d’immeubles : 900 K€

 La remise en état du lac de la blanchette : 950 K€



2. des travaux d’aménagement des espaces publics : 

 l’aménagement des aires de jeux : 200 K€

 l’aménagement d’espaces sportifs : 500 K€

 l’aménagement de pistes cyclables : 400 K€ 

 l’assainissement : 200 K€



3. des travaux d’éclairage public / signalisation lumineuse 1 M€, dont 450 K€ pour le passage 
en Led et 200 K€ pour l’éclairage de l’accès au 4ème collège 
 

4. des travaux de voirie : 

 220 K€ pour le parking Vilgénis 

 150 K€ pour les couches de roulement 

 200 K€ pour les travaux de reprise de la voirie 

 160 K€ pour les abords du Marché de Villaine 

 200 K€ pour la désimperméabilisation de la voirie 

 100 K€ pour la réhabilitation des parkings 

 200 K€ pour le parking Coubertin 
 

5. Des travaux de réseaux pour la vidéoprotection 500 K€ 
 

6. la désimperméabilisation des cours d’écoles : 900 K€ 
 

Parmi les 7,3 M€ de travaux / études liés aux bâtiments : 

 La construction du nouvel espace de proximité Thomas Mazarik : 2,6 M€

 Les travaux d’aménagement de l’espace de proximité provisoire Atlantis : 200 K€

 Les travaux de mise en accessibilité : 400 K€

 Les travaux de mise en conformité (ascenseurs, incendie, désenfumage) : 250 K€

 Les travaux de rénovation énergétique : 250 K€

 Les travaux de vie quotidienne tous secteurs : 1 070 K€

 Les travaux de toiture de l’église Sainte Marie-Madeleine : 300 K€

 Les travaux de remise en état de la médiathèque Oudoux : 200 K€
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Équipements en mobilier, matériels, informatique et véhicules 3,3 M€ 
 
Les investissements pour équipements en mobilier, matériels, informatique et véhicules sont 
estimés à 3,3 M€, dont : 

 1 M€ pour l’informatique (renouvellement du parc, logiciels serveurs, messagerie, 
migration) + 0,4 M€ pour l’acquisition des caméras de vidéoprotection 

 0,4 M€ pour l’achat de véhicules électriques 

 1,5 M€ pour les autres services dont 300 K€ pour le nouveau conservatoire 
 
 

Travaux pour le compte de tiers 0,5 M€ 
 

 550 K€ pour la CPS au titre de l’aménagement des pôles des gares 
 
Ces dépenses de travaux pour compte de tiers font l’objet d’un remboursement en recettes 
d’investissement. 
 

 

Subventions 0,4 M€ 
 

 50 K€ pour la vidéoprotection des bailleurs / copropriétés 

 30 K€ pour Cinémassy 

 263 K€ Fonds de concours versé à la CPS pour les travaux d’assainissement de 
l’avenue de l’Europe 

 

Remboursement du capital de la dette / capital AFL  6,9 M€ 
 

Voir la partie 4 du document, relative au rapport sur l’état et l’évolution de la dette 
 
Participation au capital de l’AFL (Agence France Local) : 57 K€ 

 
 

1.4 Le financement des opérations d’investissement 51,2 M€ 

 
 

Recettes réelles d’investissement hors emprunt 23,1 M€ 
 

 

Produit des cessions 1 M€ 

 
Le produit des cessions 1 M€ inclut :

 la cession de logements de fonction Moulin / Crétel (0,4 M€) 

 la cession des Terrasses de l’Opéra (0,6 M€) 
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Remboursement avance par la SEM 6,7 M€ 

 
Il s’agit de l’avance consentie pour la ZAC Victor Basch. 

 

FCTVA 8 M€ 

 

La prévision pour 2024 est estimée sur la base du FCTVA sur les dépenses 2023 (4,7 M€) et sur 
les participations en ZAC dont l’imputation a été régularisée en 2023 pour pouvoir les inclure dans 
le champ du FCTVA (3,3 M€).  

Par ailleurs, la loi de Finances pour 2024 réintègre dans le champ du FCTVA les aménagements 
de terrains qui se trouvaient exclus dans le cadre de la récente réforme et automatisation du FCTVA. 

 

Taxe d’aménagement 0,3 M€ 

  

Reconduction de la prévision sur la moyenne des 5 dernières années, mais une réforme en cours 
impose le reversement d’une fraction à la CPS. 

 
Évolution Taxe 
d’aménagement 2017 2018 2019 2020 2021 2022  2023 
        

Taxe 
d’aménagement 

529 636 196 883 563 847 430 435 148 222 213 840 236 539* 

* jusqu’à septembre 2023 

 

Subventions affectées aux travaux proposés 6,5 M€ 

 
Les principales subventions affectées aux travaux proposés en investissement sont les 
suivantes :

 Soutien à la voirie : 0,9 M€ de la CPS 

 Soutien à la politique de la Ville : 1,9 M€ de la CPS 

 Soutien aux investissements d’intérêt communautaire : 1 M€ de la CPS 

 Médiathèque Cocteau : 1,3 M € de la Région et 0,2 M€ de l’État  

 Vidéoprotection : 0,2 M€ de la Région et 0,1 M€ du FIPD 

 Terrains de sport Parc des sports : 0,4 M€ de la Région 

 Désimperméabilisation cours d’école : 0,3 M€ de la Région 

 
 

Remboursement des travaux pour tiers 0,5 M€ 

 
 Remboursement de la CPS sur les travaux au titre de la délégation de maîtrise d’ouvrage 

pour l’aménagement des pôles des gares 
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EMPRUNT 2024 : 28,1 M€ 

Au total, pour équilibrer la section d’investissement et à la condition que la totalité des 
investissements soit réalisée, il serait nécessaire d’inscrire un volume d’emprunt estimé 
à 28,1 M€. 
 
Compte tenu des remboursements de dette à prévoir au BP 2024 (6,7 M€), le besoin de 
financement complémentaire (net de remboursements) 2024 est donc de 21,4 M€. 
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 2. LE BUDGET ANNEXE ZAC FRANCIADES-OPERA 
 
 
Le traité de concession prévoit le dernier versement en 2023 des participations aux équipements 
publics (en investissement). 
 
En revanche en 2024, nous allons percevoir le FCTVA sur les participations antérieures soit 4,6 M€. 
Cette recette permettra de couvrir le remboursement du capital de la dette 2,6 M€ et d’envisager un 
remboursement anticipé de 2 M€ 
 
En fonctionnement les frais financiers et les intérêts de la dette seront couverts par une subvention 
du budget principal de 560 K€. 
 
L’encours de la dette était de 39,4 M€ au 01/01/2023. Il s’élèvera à 38,7 M€ au 31/12/2023 avec un 
recours à l’emprunt de 1,8 M€ et un remboursement de 2,4 M€ en 2023. 
 
L’encours au 31/12/2024 devrait s’élever à 36,2 M€, avec un remboursement du capital de 2,5 M€ 
en 2024. 
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 3. RAPPORT SUR L’ETAT ET L’EVOLUTION DE LA DETTE 
 
 
La circulaire du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux collectivités territoriales prévoit 
de renforcer le contrôle de l’assemblée délibérante sur les actes effectués dans le cadre de la gestion 
de la dette. A ce titre, elle prévoit la présentation d’un rapport présentant la politique d’endettement et 
la présentation d’une annexe répartissant l’encours de la dette en fonction d’une typologie permettant 
de classer les emprunts en fonction des risques encourus. Selon les dispositions de l’article L.2312.1 
du Code Général des Collectivités Territoriales, ce rapport doit être présenté lors du débat 
d’orientation budgétaire. 
 
 

3.1 Budget Principal : encours de dette 73,2 M€ +11,6 M€ 
+18,83 % 

 
Au 01/01/2023, l'encours de la dette du Budget Principal était de 61 600 158,81 €.  

 

L'annuité prévisionnelle de l'année 2023 se décompose comme suit : 
Au titre des remboursements de la dette en capital .......... 6 323 249,18 € 
Au titre des intérêts ........................................................... 1 320 378,88 € 

 
Au cours de l’année 2023, cinq prêts ont été mobilisés à ce jour afin de financer les dépenses 
d’investissement inscrites au budget principal, pour un montant total de 18 M€. 

 
Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes : 

 
1er prêt : Emprunt Agence France Locale de 4 000 000 € (janvier 2023) 

 
Taux fixe de 3,17 % 
Base de calcul des intérêts : base exact / 360 
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : constant  
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : néant 
Score Gissler : 1A 

 
2ème prêt : Emprunt La Banque Postale de 2 000 000 € (mars 2023) 

 
Taux fixe de 3,81 % 
Base de calcul des intérêts : 30 jours / 360 
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : constant  
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : 2 000 € 
Score Gissler : 1A 

 
3ème prêt : Emprunt Crédit Agricole de 2 000 000 € (avril 2023) 

 
Taux fixe de 3,74 % 
Base de calcul des intérêts : 30 jours / 360 
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : linéaire 
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : 2 000 € 
Score Gissler : 1A 
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4ème prêt : Emprunt La Banque Postale de 5 000 000 € (juillet 2023) 
 

Taux fixe de 3,81 % 
Base de calcul des intérêts : 30 jours / 360 
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : constant 
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : 5 000 € 
Score Gissler : 1A 

 
5ème prêt : Emprunt Agence France Locale de 5 000 000 € (juillet 2023) 

 
Taux fixe de 3,64 % 
Base de calcul des intérêts : base exact / 360 
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : constant 
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : Néant 
Score Gissler : 1A 

 
L’encours prévisionnel au 31/12/2023 de la dette du Budget Principal est estimé à 
73 276 909,63 €. 
 
 
Répartition de l'encours actuel par type de taux au 31/12/2023 du Budget Principal 

  
  

TYPE DE TAUX ENCOURS EN € % 
NBRE DE 

CONTRATS 
DUREE MOYENNE RESIDUELLE TAUX MOYEN 

Taux fixe 64 883 686,59 88,55 27 14 ans et 03 mois 2,20 

Euribor 3M 3 425 000,00 4,67 3 05 ans et 10 mois 3,92 

0%    568 223,04 0,78 7 09 ans et 05 mois 0,00 

Euribor 12 mois 4 400 000,00 6,00 1 10 ans et 01 mois 0,96 

TOTAL 73 276 909,63 100,00 38 13 ans et 06 mois 2,18 
 

Répartition de l'encours actuel par prêteur au 31/12/2023 du Budget Principal 

 

PRETEUR ENCOURS EN € % 
NBRE DE 

 CONTRATS 
CREDIT AGRICOLE  19 812 500,00 27,04 9 

CAISSE D'EPARGNE PARIS 14 675 000,00 20,03 7 

LA BANQUE POSTALE 14 462 500,10 19,74 6 

CREDIT MUTUEL 11 875 000,00 16,21 4 

AGENCE France LOCALE 8 787 500,00 11,99 2 

SOCIETE GENERALE 2 999 999,36 4,09 1 

AUTRES ORGANISMES SOCIAUX (CAF ESSONNE) 568 223,04 0,78 7 

DEXIA CREDIT LOCAL 96 187,13 0,13 2 

 TOTAL 73 276 909,63 100,00 38 

 
 
 
 
 
 
 
 



Page 24 sur 37 

Encours par type de risque au 31/12/2023 (hors prêts CAF) du Budget Principal 

 
Risque d'indices sous-jacents  Risque de structures Nombre de contrats 

  Encours en € 
Encours 

% 
 Encours en € 

Encours 
% 

Nombre En % 

Niv. 1 72 708 686,59 100,00 Niv. A 72 708 686,59 100,00 31 100,00 

Niv. 2 - - Niv. B - - - - 

Niv. 3 - - Niv. C - - - - 

Niv. 4 - - Niv. D - - - - 

Niv. 5 - - Niv. E - - - - 

Niv. 6 - - Niv. F - - - - 

Total 72 708 686,59 100,00 Total 72 708 686,59 100,00 31 100,00 
 

Classification des risques (selon la Charte Gissler) 
 

Indices sous-jacents Structures 

Niv.1 Indices zone euro Niv.A 
Echange de taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange de taux 
structuré contre taux variable ou taux fixe (sens unique) Taux variable simple 
plafonné (cap) ou encadré (tunnel) 

Niv.2 
Indices inflation française ou inflation 
zone euro ou écart entre ces indices 

Niv.B 
Barrière simple 
Pas d’effet de levier 

Niv.3 Ecart d’indices zone euro Niv.C Option d’échange (swaption) 

Niv.4 
Indices hors zone euro 
Ecart d’indices dont l’un est un indice 
hors zone euro 

Niv.D 
Multiplicateur jusqu’à 3 
Multiplicateur jusqu’à 5 capé 

Niv.5 Ecart d’indices hors zone euro Niv.E Multiplicateur jusqu’à 5 

Niv.6 Autres indices Niv.F Autres types de structures 

 
On peut constater que l'encours repose sur des indices fiables avec un risque minimum en cas de 
crise et le taux fixe représente 88,55 % de notre dette. 

 

3.2 Budget annexe : encours de dette 38,8 M€ -0,7 M€ 
-1,80% 

 
  

Au 01/01/2023, l'encours de la dette du Budget annexe Franciades était de 39 453 886,88 €.  
 

L'annuité prévisionnelle de l'année 2023 se décompose comme suit : 
Au titre des remboursements de la dette en capital .......... 2 492 165,76 € 
Au titre des intérêts .............................................................. 532 332,33 € 

 
Un prêt de 1 800 000 € souscrit auprès de la Banque Postale a été mobilisé en 2023 pour financer 
les dépenses d’investissement inscrites au budget annexe Franciades. 

 
Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :  

 
Taux fixe de 3,81 % 
Base de calcul des intérêts : 30 jours / 360  
Durée : 20 ans 
Profil d’amortissement : constant 
Périodicités des échéances : trimestrielles 
Frais de dossier : 1 800 € 
Score Gissler : 1A 

 
L’encours prévisionnel au 31/12/2023 de la dette du Budget annexe Franciades est estimé à 
38 761 721,12 €. 
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Répartition de l'encours actuel par type de taux au 31/12/2023 du Budget annexe Franciades 
 
 

TYPE DE TAUX ENCOURS EN € % 
NBRE DE 

CONTRATS 
DUREE MOYENNE RESIDUELLE TAUX MOYEN 

Taux fixe 33 272 671,12 85,84 9 16 ans et 07 mois 1,06 

Euribor 12 mois 5 489 050,00 14,16 2 10 ans et 03 mois 3,21 

TOTAL 38 761 721,12 100,00 11 15 ans et 08 mois 1,37 
 
 

Répartition de l'encours par prêteur au 31/12/2023 du Budget annexe Franciades 
 

 

PRETEUR ENCOURS EN € % 
NBRE DE 

 CONTRATS 
LA BANQUE POSTALE 16 177 450,00 41,74 5 

CREDIT AGRICOLE 10 795 600,00 27,85 2 

CREDIT MUTUEL 5 152 800,00 13,29 1 

CREDIT COOPERATIF 4 760 871,12 12,28 2 

CAISSE EPARGNE 1 875 000,00 4,84 1 

TOTAL 38 761 721,12 100,00 11 

 
 

Encours par type de risque au 31/12/2023 du Budget annexe Franciades 
 

 
Risque d'indices sous-jacents  Risque de structures Nombre de contrats 

  Encours en € 
Encours 

% 
 Encours en € 

Encours 
% 

Nombre En % 

Niv. 1 38 761 721,12 100,00 Niv. A 38 761 721,12 100,00 11 100,00 

Niv. 2 - - Niv. B - - - - 

Niv. 3 - - Niv. C - - - - 

Niv. 4 - - Niv. D - - - - 

Niv. 5 - - Niv. E - - - - 

Niv. 6 - - Niv. F - - - - 

Total 38 761 721,12 100,00 Total 38 761 721,12 100,00 11 100,00 

 
 
 

Classification des risques (selon la Charte Gissler) 
 

Indices sous-jacents Structures 

Niv.1 Indices zone euro Niv.A 
Echange de taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange de taux 
structuré contre taux variable ou taux fixe (sens unique) Taux variable simple 
plafonné (cap) ou encadré (tunnel) 

Niv.2 
Indices inflation française ou inflation 
zone euro ou écart entre ces indices 

Niv.B 
Barrière simple 
Pas d’effet de levier 

Niv.3 Ecart d’indices zone euro Niv.C Option d’échange (swaption) 

Niv.4 
Indices hors zone euro 
Ecart d’indices dont l’un est un indice 
hors zone euro 

Niv.D 
Multiplicateur jusqu’à 3 
Multiplicateur jusqu’à 5 capé 

Niv.5 Ecart d’indices hors zone euro Niv.E Multiplicateur jusqu’à 5 

Niv.6 Autres indices Niv.F Autres types de structures 
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3.3 Perspectives pour l’année à venir 28,2 M€ -2,9 M€ 
-90,67% 

 
3.3.1 Emprunt à inscrire au budget 2024 

 
Le budget 2024 prévoit un financement par emprunt de : 

 28,2 M€ pour le budget principal 
 
Pour le choix des emprunts, nous privilégierons les conventions de financement multi-index (taux 
fixe, Euribor) avec, si possible, une période de mobilisation des fonds. 
 
Pour la durée des prêts, nous opterons plutôt pour une durée de 20 ans.  
 
Pour ce qui concerne les taux en vigueur : 
 
- Les taux fixes proposés lors des consultations 2023 se situent entre 3,17% et 4,45% 
- Les taux variables au 18/10/2023 : 

 

 Taux Euribor 3M : 3,98% 

 Taux Euribor 6M : 4,12% 

 Taux Euribor 12M : 4,17% 
 
Marges pratiquées en 2023 : entre 0,40% et 1,12 %.  
 
 

3.3.2 Evolution de l’encours de la dette du Budget Principal 
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3.3.3 Evolution de l’encours de la dette du Budget Franciades 
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4.1 Evolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement  

 
 

DRF 2019 (CA) 2020 (CA) % 
2021 
(CA) 

% 
2022 
(CA) 

% 
2023 (Prévu) 2024 (BP) % 

Budget Principal 
DRF 81 838 338 78 189 725 - 4,46 % 80 950 205 + 3,53 % 86 136 711 + 6,40 % 106 209 304 93 096 465 - 12,34% 

013 - 296 386 + 424 492  + 245 547  +426 020  + 238 000 + 228 000  

014 - 1 108 754 - 1 580 917  - 2 134 828  - 2 120 530  - 2 062 600 - 2 050 100  

TOTAL 80 433 198 77 033 300 - 4,22 % 79 060 924 + 2,63 % 84 442 201 + 6,80% 104 384 704 91 274 365 - 12,55 % 

Budget ZAC 
Franciades 

243 908 246 292 + 0,97% 291 290 +18,3% 376 035 +29,1% 403 000 550 000 + 36,47 % 

Autres ZAC 0 0  0  0  0 0  

Evolution DRF 80 677 106 77 279 592 - 4,21 % 79 352 214 + 2,68 % 84 818 236 + 6,88 % 104 787 704 91 824 365 - 12,37 % 

 
 
 

 
2019 
(CA) 

2020 
(CA) 

2021 
(CA) 

2022 
(CA) 

2023 
(Prévu) 

2024 
(BP) 

Besoin de Financement 1,5 M€ - 6,5 M€ - 2,8 M€ - 2,2 M€ 16,6 M€ 21,4 M€ 

EMPRUNTS NOUVEAUX 7,9 M€ 0,1 M€ 3,5 M€ 4,0 M€ 23,0 M€ 28,1 M€ 

Remboursement Dette - 6,4 M€ - 6,6 M€ - 6,3 M€ - 6,2 M€ - 6,4 M€ -6,7 M€ 
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4.2 Echéancier 2024 des Crédits de Paiements des APCP 
 
 

L’échéancier des CP 2024 d’un montant total de 18,4 M€ serait le suivant : 
 
 
 
 
 

Opération 
Autorisation 

programme (AP) 

Crédits de paiements (CP) 

Antérieur à 
2023 

2023 2024 
Taux de 

réalisation 
(à fin 2024) 

2025 2026 
2027 et au- 

delà 

CONSTRUCTION DU GROUPE 
SCOLAIRE VILGENIS (2017) Dépense : 16 000 15 425 280 200 99,41%       

CRECHE VILGENIS (2019) Dépense : 4 000 2 138 100 100 58,45%       

POLE FRANCILIEN DU CENTRE 
POMPIDOU (2020) Dépense : 21 000 3 151 11 573 3 476 86,67% 1 500  1 303    

AMENAGEMENT SECTEUR 
COMMERCIAL (2020) Dépense : 11 500 672 2 295 4 000 60,58%       

CRECHE 1-3 RUE DE MONTPELLIER 
(2020) Dépense : 6 000 2 382 2 284 1 330 100%       

REQUALIFICATION RUE DE VILGENIS 
(2021) Dépense : 7 800 837 3 100 2 000 76,12%       

RER V PROLONGEMENT COULEE 
VERTE (2021) Dépense : 10 074   0 1 200 11,91% 5 000  3 874    

RENOVATION DE LA MEDIATHEQUE 
COCTEAU (2022) Dépense : 7 000 60 800 6 140 100,00%       

TOTAL Dépenses : 83 374 24 665 20 432 18 446 76,42% 6 500 5 177 0 

       Chiffres en K€ 
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D = Dépenses

R = Recettes

D

R 9 843 167 9 843 167

D

R 1 670 278 1 670 278

D

R 5 969 510 5 969 510

D

R 3 545 640 3 053 190 492 450

D 0 0 0 0 0
R 21 028 595 20 536 145 492 450 0 0
D 18 500 000 3 000 000 14 873 000 627 000

R

D 13 873 000 13 873 000

R 13 873 000 13 873 000

D 4 024 000 4 024 000

R

D 36 397 000 20 897 000 14 873 000 0 627 000
R 13 873 000 0 13 873 000 0 0
D 1 287 000 941 000 346 000

R

D 20 249 000 18 215 000 765 000 1 269 000

R

D

R 3 060 000 3 060 000

D

R 19 546 000 11 870 000 2 280 000 5 396 000

D

R 3 400 000 3 400 000

D 21 536 000 19 156 000 765 000 1 269 000 346 000
R 26 006 000 18 330 000 2 280 000 0 5 396 000

Bilan technique et financier

Montant actualisé
CRAC 2022 2025 et plus2023 2024

Montants à verser / à percevoir
Déjà versé / déjà 

encaissé

PSA Foncier Ville Lots à bâtir

Eléments généraux

Intitulé de l'opération d'aménagement

Z
A

C
 V

IL
G

E
N

IS

TOTAL ZAC VILGENIS

Participation PSA aux équipements GS

Z
A

C
 A

M
P

E
R

E

TOTAL ZAC AMPERE

Subvention équilibre Ville

Participation Ville  équipements publics

Participation PSA liaison giratoire

Participation PSA équipements scolaires

Participation PSA liaison inter-quartiers 
Migaux/Europe

Participation PSA aux équipements Crèche

PSA Foncier Ville

Z
A

C
 P

A
R

IS
 

C
A

R
N

O
T

 T
G

V Subvention équilibre Ville

Avance Ville

Participation Ville aux équipements 

TOTAL ZAC PARIS CARNOT TGV

4.3 Echanges financiers en ZAC  

Encours en € 
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D = Dépenses

R = Recettes

D 3 000 000 3 000 000

R 3 000 000 3 000 000

D 2 752 000 1 600 000 600 000 552 000

R

D 616 800 616 800

R

D

R 920 000 920 000

D 6 368 800 5 216 800 0 600 000 552 000
R 3 920 000 3 920 000 0 0 0
D 18 944 000 18 944 000

R

D

R 1 680 000 1 680 000

D

R 8 283 000 6 788 000 1 495 000

D 18 944 000 18 944 000 0 0 0
R 9 963 000 8 468 000 0 0 1 495 000
D 7 062 000 7 062 000

R

D

R 1 635 000 1 635 000

D

R 3 120 000 3 120 000

D 7 062 000 7 062 000 0 0 0

R 4 755 000 4 755 000 0 0 0

Bilan technique et financier

Montant actualisé
CRAC 2022 2025 et plus2023 2024

Montants à verser / à percevoir
Déjà versé / déjà 

encaissé

Eléments généraux

Intitulé de l'opération d'aménagement

Z
A

C
 P

A
R

IS
 B

R
II

S Participation Ville aux équipements publics

Participation PSA liaison giratoire - mail / 
centre ancien

Participation PSA aux équipements scolaires

TOTAL ZAC PARIS BRIIS

Z
A

C
 P

A
R

IS
 

C
A

R
N

O
T

TOTAL ZAC PARIS CARNOT

Participation Ville aux équipements publics

Participation PSA liaison giratoire

Participation PSA aux équipements scolaires 
+ relogement

Z
A

C
 D

E
 L

A
 B

O
N

D
E

Participation Ville franchissement RN188 / 
Voie nouvelle -X %

Participation Ville Espaces publics

Participation Ville liaison Tram-Tram Massy 
Europe / ZAC de la Bonde

Participation PSA Giratoire franchissement 
RD 188

TOTAL ZAC DE LA BONDE
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D = Dépenses

R = Recettes

D 4 137 000 2 325 000 1 812 000

R

D 7 021 000 7 021 000

R

D 6 708 000 6 708 000

R 6 708 000 6 708 000

D

R 5 336 000 5 336 000

D 17 866 000 9 033 000 0 7 021 000 1 812 000
R 12 044 000 5 336 000 0 6 708 000 0
D 1 354 000 326 000 1 028 000

R

D 457 000 457 000

R 457 000 457 000

D 1 811 000 783 000 1 028 000 0 0
R 457 000 0 457 000 0 0
D

R 12 301 000 12 301 000

D 0 0 0 0 0
R 12 301 000 12 301 000 0 0 0
D 15 093 000 15 093 000

R

D 2 254 000 2 254 000

R

D 13 537 200 13 537 200

R

D 22 225 669 20 426 069 1 799 600

R

D 7 550 000 7 550 000

R

D 2 926 000 2 926 000

R

D 63 585 869 61 786 269 1 799 600 0 0
R 0 0 0 0 0

Bilan technique et financier

Montant actualisé
CRAC 2022 2025 et plus

TOTAL ZAC FRANCIADES OPERA

Participation Ville conservatoire

TOTAL ZAC VICTOR BASCH

2023 2024

Montants à verser / à percevoir
Déjà versé / déjà 

encaissé

Eléments généraux

Intitulé de l'opération d'aménagement

Z
A

C
 

V
IL

M
O

R
IN

 3

Part excédent PSA

TOTAL ZAC VILMORIN 3

Z
A

C
 F

R
A

N
C

IA
D

E
S

 O
P

E
R

A Participation Ville parking sous parvis

Participation Ville parking Saint-Paul

Participation Ville espaces publics

Subvention équilibre Ville

Apport en nature Ville

Z
A

C
 D

U
 

S
Q

U
A

R
E Subvention équilibre Ville

Avance Ville

TOTAL ZAC DU SQUARE

Z
A

C
 V

IC
T

O
R

 B
A

S
C

H Subvention équilibre Ville

Participation Ville aux équipements publics

Avance Ville

Fonds de concours PSA
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4.4 Rétrospective / Prospective 2016-2027 du Budget Principal 
 

Encours en K€ 

 

CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

CHARGES GENERALES 23 915 25 481 26 548 26 216 24 183 24 922 26 925

CHARGES PERSONNEL 41 257 42 349 43 153 43 825 42 776 43 872 45 797

AUTRES CHARGES (SUBVENTIONS) 6 397 6 261 5 603 5 413 5 209 7 773 8 634

CHARGES FINANCIERES 1 597 1 469 1 474 1 376 1 251 1 100 1 027

Intérêts dette nouvelle

Intérêts dette actuelle 1 594 1 458 1 464 1 374 1 248 1 091 1 017

intérêts Ligne de trésorerie 3 11 10 2 3 9 10

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 671 3 151 2 398 2 646 2 936 2 135

PEREQUATION (FSRIF + FPIC) 757 885 1 161 1 109 1 581 300 2 120

BUDGET ANNEXE FRANCIADES 1 233 2 237 1 525 1 253 254 848 384

ZAC (subvention équilibre) 3 290 941 358 1 250

TOTAL DEPENSES 81 117 82 774 82 220 81 838 78 190 80 950 86 137

REMBOURSEMENTS DIVERS 233 345 430 297 425 246 426

PRODUITS SERVICE DOMAINE 7 419 7 128 8 086 9 583 5 446 9 174 8 627

IMPOTS ET TAXES 71 051 71 018 73 680 75 644 73 284 71 499 74 541

Contributions directes 26 619 26 782 27 191 29 276 28 778 29 622 31 351

TEOM 3 924 4 020 4 179 4 191 4 288

Autres 3 027 3 505 4 831 5 161 2 921 4 197 5 437

Attribution Compensation CPS 37 481 36 711 37 479 37 016 37 297 37 680 37 753

DOTATIONS ET SUBVENTIONS 10 946 10 734 10 281 9 885 10 159 10 769 9 234

DGF 3 588 2 465 2 066 1 768 1 505 1 106 554

subventions (CAF CG) 7 358 8 269 8 215 8 117 8 654 9 663 8 680

LOYERS 2 294 2 194 2 409 2 581 2 262 3 172 2 460

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS 366 1 018 182 1 241 662 823

ZAC (excédent) 1 535 184 264

EXCEDENT REPORTE 1 182 394 376 382 12 091 8 064 11 787

TOTAL RECETTES 95 026 93 015 95 444 99 613 104 329 103 188 107 898

CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

PATRIMOINE 9 626 15 180 12 988 11 371 16 414 13 329 6 025

ESPACES PUBLICS 4 328 1 751 7 280 11 519 6 776 6 150 5 583

URBA 936 4 961 3 219 7 413 3 311 4 788 9 907

ZAC 7 263 4 721 6 495 3 943 5 327 2 102 5 194

MOBILIER / MATERIEL 1 123 747 2 184 2 402 2 162 2 199 3 576

Autres dépenses 94

BUDGET ANNEXE FRANCIADES 844 0 939 1 121 1 286 880 1 709

Travaux pour le compte de tiers 75

SOUS TOTAL DEPENSES 
INVESTISSEMENT

24 120 27 360 33 105 37 769 35 276 29 448 32 163

REMBOURSEMENT DETTE 7 849 6 793 6 498 6 393 6 555 6 226 6 223

Capital dette nouvelle

Capital dette actuelle 6 849 5 793 6 498 6 393 6 555 6 226 6 223

Avance FCTVA 1 000 1 000

DEFICIT REPORTE 7 532 12 548 9 642 13 416 10 097 16 468 9 814

TOTAL DEPENSES 39 501 46 701 49 245 57 578 51 928 52 142 48 200

SUBVENTIONS 2 019 3 403 4 545 14 274 10 435 7 540 3 162

SUBVENTIONS ZAC 3 300 3 803 6 828 5 857 5 683 3 312 4 495

FCTVA, TLE 4 227 3 089 3 748 6 093 4 951 4 465 3 622

CESSIONS 4 633 818 2 753 1 606 7 005 4 160 3 272

AUTRES 0 0 0 644 430 240 479

Travaux pour le compte de tiers 0 0 0 0 0 0 75

EXCEDENT CAPITALISE 11 563 12 580 5 578 10 478 3 951 16 342 7 691

TOTAL RECETTES 25 742 23 693 23 452 38 952 32 455 36 059 22 796

CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 13 909 10 241 13 224 17 775 26 139 22 238 21 761

Excédent fonct corrigé ZAC / résultat 16 017 10 788 13 206 17 393 14 048 14 174 11 224

DEFICIT D'INVESTISSEMENT 13 759 23 008 25 793 18 626 19 473 16 083 25 404

12 569 851 -6 666

EMPRUNTS REALISES 256 10 078 10 000 7 873 4 000

ANNUITE EMPRUNTS 0 0 0 0 0 0 0

CAPITAL EMPRUNTS

INTERETS EMPRUNTS

DETTE AU 31/12 63 681 67 957 71 462 72 874 66 533 63 816 61 600

RATIO DETTE / AUTOFINANCEMENT 4,0 6,3 5,4 4,2 4,7 4,5 5,5

R
E

C
E

T
T

E
S

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

D
E

P
E

N
S

E
S

RETROSPECTIVE VILLE 2016-2022

D
E

T
T

E
 / 

A
U

T
O

F
IN

A
N

C
E

M
E

N
T

R
E

C
E

T
T

E
S

D
E

P
E

N
S

E
S
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Encours en K€ 

 

CA 2023 CA 2024 CA 2025 CA 2026 CA 2027 % variation

CHARGES GENERALES 29 700 30 700 31 007 31 317 31 630 1,0%

CHARGES PERSONNEL 48 000 49 000 49 980 50 980            51 999   2,0%

AUTRES CHARGES (SUBVENTIONS) 8 900 8 800 8 800 8 800 8 800

CHARGES FINANCIERES 1 710 1 900 2 700 2 998 2 549

Intérêts dette nouvelle 1 100 1 598 1 299

Intérêts dette actuelle 1 500 1 700 1 450 1 300 1 150

intérêts Ligne de trésorerie 210 200 150 100 100

CHARGES EXCEPTIONNELLES 50 50 50 50

PEREQUATION (FSRIF + FPIC) 1 955 2 000 2 000 2 000 2 000

BUDGET ANNEXE FRANCIADES 558 550 500 450 400

ZAC (subvention équilibre) 15 901

TOTAL DEPENSES 106 724 93 000 95 037 96 595 97 428

REMBOURSEMENTS DIVERS 250 200 300 300                 300   

PRODUITS SERVICE DOMAINE 10 500 10 500 10 815 11 139 11 474 3,0%

IMPOTS ET TAXES 74 500 76 100 77 743 79 020 80 333

Contributions directes 33 160 34 500 35 535 36 601 37 699 3,0%

Autres 3 400 3 600 3 708 3 819 3 934 3,0%

Attribution Compensation / DSC  CPS 37 940 38 000 38 500 38 600 38 700

   +500K€ 
/DSC en 2025 

+ 100 K€ /an 
ensuite

DOTATIONS ET SUBVENTIONS 13 000 9 500 9 500 9 500 9 500

DGF 550 0 0 0 0 Ecrêtement

subventions (CAF CG) 12 450 9 400 9 682 9 972 10 272 3,0%

LOYERS 4 500 3 500 3 605 3 713 3 825 3,0%

PRODUITS EXCEPTIONNELS

EXCEDENT REPORTE 6 306

TOTAL RECETTES 109 056 99 800 101 963 103 673 105 431

CA 2023 CA 2024 CA 2025 CA 2026 CA 2027
TOTAL CA 
2023 à 2027

PATRIMOINE 22 500 20 400 15 000 15 000 15 000 87 900

ESPACES PUBLICS 16 300 13 400 8 000 8 000 8 000 53 700

URBA 6 500 5 000 3 000 3 000 3 000 20 500

ZAC 8 000 850 0 0 8 850

MOBILIER / MATERIEL 5 500 3 300 2 500 2 500 2 500 16 300

Autres dépenses 100 400 500

BUDGET ANNEXE FRANCIADES 2 200 500 2 530 2 530 7 760

Travaux pour le compte de tiers 6 600 550 7 150

SOUS TOTAL DEPENSES 
INVESTISSEMENT

59 700 51 050 29 850 31 030 31 030 202 660

REMBOURSEMENT DETTE 6 400 6 900 7 800 8 400 9 300

Capital dette nouvelle 1 400 2 000 3 100

Capital dette actuelle 6 400 6 900 6 400 6 400 6 200

Avance FCTVA

DEFICIT REPORTE 18 452

TOTAL DEPENSES 84 552 57 950 37 650 39 430 40 330 219 582

SUBVENTIONS 20 800 6 500 4 000 4 000              4 000   39 300

SUBVENTIONS ZAC 16 300 0 4 900 21 200

FCTVA, TLE 2 900 8 300 6 365 4 265 4 265 26 095

CESSIONS 700 1 000 2 000 2 000              2 000   7 700

AUTRES 300 6 700 1 000 1 000              1 000   10 000

Travaux pour le compte de tiers 6 600 550 7 150

EXCEDENT CAPITALISE 12 505

TOTAL RECETTES 60 105 23 050 18 265 11 265 11 265 112 685

CA 2023 CA 2024 CA 2025 CA 2026 CA 2027

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2 332 6 800 6 926 7 078 8 003

Excédent fonct corrigé ZAC / résultat 11 927

Excédent fonctionnement cible 11 M€ 11 000 11 000 11 000 11 000 

DEFICIT D'INVESTISSEMENT 24 447 34 900 19 385 28 165 29 065

BESOINS D'EMPRUNT 22 115 28 100 12 459 21 087 21 062

DETTE AU 31/12 73 277 94 477 99 136 111 823 123 586

RATIO DETTE / AUTOFIN CIBLE 6,1 8,6 9,0 10,2 11,2

D
E

P
E

N
S

E
S

PROSPECTIVE VILLE 2023-2027
R

E
C

E
TT

E
S
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E
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E

 / 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT
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SECTION D'INVESTISSEMENT
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4.5 Rétrospective / Prospective 2012-2026 du Budget Annexe ZAC des Franciades 

 
 

Encours en K€ 
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Encours en K€ 

 
 
 


